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Correction type du dossier technique  

Concours de lieutenant interne  

Session 2010 

 

Les missions de lutte contre l'incendie auxquelles sont confrontés les secours s'appuient sur des 
personnels formés et du matériel performant. Cependant, le SDIS pour mener à bien ses missions 
doit s'appuyer sur un élément fondamental: l'eau.  

La défense extérieure contre l' incendie (DECI) s'appuie sur des dispositions spécifiques (I) qui 
fixent des caractéristiques techniques (A) et rappellent le rôle principal du maire dans ce domaine 
(B). Un projet réformateur de la DECI (II) devrait donner un nouveau cadre de mise en œuvre (C) et 
ne manquera pas de modifier le rôle et les responsabilités des SDIS et des maires. 

 

I - Les dispositions spécifiques de la DECI 

A-  Un cadre technique précis 

La DECI repose sur de nombreuses circulaires qui fixe un principe: disposer de 120m3 utilisable 
pendant 2heures. ( circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951) 

Un aménagement pour les zones rurales en adaptant la réponse par l'utilisation de points d'eau 
naturel   et de réserve artificielle (circulaire interministérielle du 20 février 1957 
(intérieur/agriculture) et la circulaire ministérielle du 09 août 1967 (agriculture)  

 

B-  Le rôle principal du maire dans la DECI 

Une responsabilité a fixé clairement dans le  CGCT :Art. L 2212-2 : Pouvoir de police du maire qui 
doit assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique, notamment : « prévenir, par 
des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les 
accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies » 
 
Un jurisprudence constante confirme la responsabilité du maire sur la qualité de la DECI: 
Jurisprudence : CAA Nancy du 20 décembre 2007 : Responsabilité communale en cas de 
défaillance d'un poteau d'incendie. 
En application de l'article L.2212-2 du CGCT, le maire doit, en tant qu'autorité de police générale, 
s'assurer de l'existence et de la suffisance des moyens de lutte contre l'incendie. Cette obligation 
recouvre notamment celle de veiller à la disponibilité des points d'eau tels que les réservoirs et les 
bornes incendie. Par ailleurs, les PI et BI sont des appareils de sécurité qui doivent être installés 
conformément aux normes en vigueur, et périodiquement contrôlés et entretenus 
 
Le code de l'urbanisme donne les moyens au maire de refuser des constructions notamment si la 
DECI n'est pas assurée ( art. R11-2) 

 

II - Un projet réformateur de la DECI 

C-  Des dispositions nouvelles et adaptées 

Une nécessité de: 

 clarifier les pouvoirs des maires  

 préciser les rôles respectifs des communes SDIS 
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 améliorer le niveau de sécurité en faisant preuve d'efficience 

 inscrire la DECI dans une approche globale d'aménagement du territoire et de gestion de la 
ressource en eau 

Une DECI qui s'inscrit dans un règlement en tiroir  en 3 niveaux: 

 un niveau national qui fixe par décret et arrêté les règles générales, 

 - un niveau départemental arrêté par le préfet adapté aux risques du département et aux 
ressources  

 niveau local qui relèvera du maire ou éventuellement d'un EPCI comme le souhaitent les 
élus 

 

Une adaptation des besoins en eaux (DECI différente en fonction des risques) et des ressources 
utilisables ( prise en compte l'ensemble des moyens mobilisables, c'est-à-dire les réseaux d'eau sous 
pression ou les réserves d'eau fixes, ponctuellement complétés par les moyens mobiles des services 
d'incendie et de secours). 

 

D-  Des missions et responsabilités revisitées pour les SDIS et les maires 

 

Le SDIS: 

Participation à l'élaboration du règlement départemental de DECI 

Positionnement du SDIS comme conseillé technique du maire dans la réalisation du schéma 
communal de DECI 

Le SDIS n'effectue qu'une reconnaissance opérationnelle des point d'eau. 

 

Le maire: 

Possibilité d'adapté la DECI en fonction de la ressource en eau et des risques. 

Possibilité de voir transférer la compétance « gestion des points d'eau » à l'intercommunalité. 

Le contrôle des points d'eau reviendrait aux communes avec des échéances tous les 2 ans. 
Cependant une volonté claire de l'AMF est de ne pas voir les contrôles des points d'eau revenir 
exclusivement au commune. 

 

La DECI est un sujet sensible de plus de 60 ans. Les dispositions proposées par le groupe national 
de travail technique à fait des propositions qui semble donner satisfaction dans l'ensemble aux élus. 
Les points clés que sont la responsabilité et les coûts de mise en œuvre restent les points sur 
lesquels un arbitrage sera nécessaire. Les décisions retenues ne manqueront pas d'avoir un impact 
pérenne sur le fonctionnement du SDIS, techniquement et financièrement, si elles devaient aller 
dans le sens de l'AMF. 
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Questions 

 

 Le SDIS a été confronté à un feu dans une salle polyvalente dans une commune rurale disposant 
d'une faible DECI. Lors de l'attaque du sinistre, le PI le plus proche est hors service. Les secours ont 
dû s'alimenter sur un PI situé à 400 m du sinistre. La responsabilité du SDIS dans ce cas est 
susceptible d'être recherchée. 

 

1°) Quels sont les moyens d'extinction prévus par le règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les ERP ? ( 2 points) 

Différents moyens d'extinction (article MS4)   0,25 point par réponse juste. 

Les moyens d'extinction sont choisis parmi les suivants : 

 robinets d'incendie armés ;  
 déversoirs ponctuels ;  
 éléments de construction irrigués ;  
 bouches et poteaux d'incendie privés et points d'eau ;  
 colonnes sèches ;  
 colonnes en charge (dites « colonnes humides ») ;  
 installations d'extinction automatique ou à commande manuelle ; (sprinklage, gondole auto-

extinguible....) 
 appareils mobiles ; (extincteurs) 
 moyens divers (réserves de sable, couverture, etc.).  

 

2°) Citez un point dans chacun des trois domaines que sont la prévention la prévision et 
l'opération que vous allez vérifier sur cette intervention afin de rechercher si la responsabilité 
du SDIS peut être engagée ? ( 2 points) 

0,25 point par bonne réponse dans chaque domaine (0,75 point par domaine maximum) 

 
Prévention: 
 

 vérifier si ERP connu de la commisison de sécurité et présent au fichier départemental. 
 Ets ayant fait l'objet d'une visite d'ouverture. 
 Ets à jour de visites périodiques et pas de retards. 
 Si le dossier de l 'ERP est complet (rapport et PV de visites, d'études). 
 Si tous les travaux éventuels instruits par la commission de sécurité ont fait l'objet de visites 

de réception de travaux ou sinon à justifier pourquoi. 
 

Prévision: 

 Connaissance du PI par le SDIS  
 Le SDIS a-t-il connaissance de l'indisponibilité du PI 
 Le SDIS a-t-il signalé au maire l'indisponibilité du PI 
 Mise en place d'un départ renforcé sur le secteur compte tenu de l'indisponibilité du PI  
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Opération: 
 

 Qualité de la gestion de l'alerte 
 Arrivé du premiers moyens dans les délais fixés par le SDACR ou le règlement opérationnel 
 Présence sur les lieux de personnels formées et véhicule adapté compatible avec une mission 

de lutte contre l'incendie à savoir au moins un engin pompe-tonne et six à huit sapeurs-
pompiers  

 Respect de la marche générale des opérations par les secours 
 Demande de renfort réalisé rapidement compte tenu de la faiblesse de la DECI 

 
 

3°) Votre DDSIS, après plusieurs relances du maire d'une commune dont le réseau 
hydraulique est totalement défaillant, en informe le préfet. Quelles sont les dispositions que ce 
dernier peut prendre pour faire évoluer cette situation sensible ?   (2 points) 

 

1°) Rappel au maire sur ses compétences en matière de police municipale notamment celles 
relatives à la prévention des incendies.  (article L2212-2 du CGCT) (0,5) 

2°) Mise en demeure du maire de réaliser les travaux ou de prendre les mesures nécessaires  (0,5) 

3°) En l'absence de réponse du maire le préfet dispose d'un pouvoir de substitution qui lui permet de 
faire réaliser les travaux à la place de ce dernier. (0,25)  (article L2215-1 du CGCT)  (0,25) 
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